
P.V. de la REUNION DE LA COMMISSION D’APPEL DU MARD I 2 MARS 2010 
 
 
Présents  : DUCA G.  FRAIKIN A.  RARY J.-M.  VARCAS P. 
  
Excusés  : SPITAELS J.-C.  GODEAU T.  JADIN A.   
 
Assistent à la réunion sans droit de vote  : 
 
BELLEMANS F.  Représentant de la CPA  

 
DESSIMEON P.   Secrétaire provincial   
 
WALLEMME C.  Représentant de la CS  
 
 
 
En l’absence de J.C. SPITAELS, G. DUCA assure la présidence de la commission d’appel.   

 
 

 

1) Appel de SPORTING SOIGNIES contre la décision de la Commission Sportive du 06/01/10 pour le match 

du 29/11/09 ARGENTINOS LL / SPORTING SOIGNIES – Scolaires – match arrêté à la 49ème minute sur 

le score de 6/6 

 

Entendus : KANUSAGI Fuad arbitre, GAVA Antonio 759399 délégué Argentinos LL, PENNINCK Carine 

760973 déléguée Sporting Soignies, DI SCIACCA Jérémy 758872 capitaine Sporting Soignies, MILIOTO 

Nicolo 763084 coach Sporting Soignies, CHIMENTI Paolo 758083 Sporting Soignies 

Absent : THIELS Aurélien, 761799, capitaine Argentinos LL 

 

La Commission d’Appel modifie la décision de la Commission Sportive du 06/01/10 comme suit : 

MILIOTO Nicolo 763084 Sporting Soignies reste suspendu jusqu’au 31/12/10 avec sursis à partir du 

02/03/10 

 

 

2) Appel de MFC NEFIS MANAGE contre la décision du Comité Exécutif du 26/01/10 pour le match du 

11/12/09 HEXAGONE ERQUELINNES / MFC NEFIS MANAGE – 2B – match arrêté à la 32’ minute – 

score 2/3 

 

Entendu : DI MARIO Jean arbitre 

 

Absents : OZER Taner 760867 MFC Nefis Manage, ISKENDER Ilham 759847 MFC Nefis Manage, KAYA 

Serdar 762647 MFC Nefis Manage, ACAR Raif 778159 MFC Nefis Manage 

 

Vu l’absence des intéressés, la Commission d’Appel confirme les sanctions prises par le Comité Exécutif 

Provincial à leur encontre.    

 

OZER Taner 760867 MFC Nefis Manage – suspendu 3 semaines du 15/03/10 au 04/04/10 

ISKENDER Ilham 759847 MFC Nefis Manage – suspendu 3 semaines du 15/03/10 au 04/04/10 

KAYA Serdar 762647 MFC Nefis Manage – suspendu 3 semaines du 15/03/10 au 04/04/10 

ACAR Raif 778159 MFC Nefis Manage – suspendu 3 semaines du 15/03/10 au 04/04/10 

 

 



3) Appel de BLAMPAIN S TEAM BLC contre la décision de la Commission Sportive du 16/02/10 pour le 

match du 05/01/10 ATALANTA GILLY / BLAMPAIN S BLC – 6 – match arrêté à la 46’ minute – score 

1/3 

 

Jean-Marc RARY quitte la séance. 

 

Entendus : TEBALDI Daniel 775838 délégué Atalanta Gilly, TERMINI Giuseppe 762498 coach Atalanta 

Gilly, GRANATA Robertino 763268 capitaine Atalanta Gilly, MOUTON Dimitri 762478 Atalanta Gilly, 

BLAMPAIN Edgar CQ Blampain S Team BLC 

  

Excusé : DENUTTE Pierre capitaine Blampain S Team BLC 

 

Absent : BAURIN Frédéric arbitre 

 

La Commission d’Appel confirme la décision prise par la Commission Sportive du 16/02/10. 

 

 
 

Absences non excusées (12,50 €) : 
 
THIELS Aurélien (3744) - OZER Taner (4821) - ISKENDER Ilham (4821) - KAYA Serdar (4821) - ACAR Raif (4821)  
 
Frais des arbitres 

 
KANUSAGI Fuad 11,20 € (1645) – DI MARIO Jean 11,20 € (4821) 
 


